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Annonce n° 314
26 - Drôme

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Drôme
ARCHE DES ENFANTS OUBLIÉS.
Objet : défendre les droits des enfants et sensibiliser l'opinion et les décideurs publics à la lutte contre les violences
infantiles ; structure de type associatif qui regroupe plusieurs associations ayant les mêmes objectifs, la même
vision et tendent vers un même but ; locales, départementales ou régionales, ces associations interviennent le plus
souvent dans le même secteur ; promouvoir la défense des enfants contre toute maltraitance ; organiser toutes
actions appropriées en vue d'informer sur les maltraitances des enfants ; organiser des campagnes d'informations
ou manifestations ayant pour but de sensibiliser la population sur ce sujet ; accomplir toutes opérations en France ou
à l'étranger, se rapportant directement ou indirectement à son sujet ; faire réformer la loi concernant la qualification
du viol et la mesure de placement
Siège social : 11 B, rue Germain Martin, 26100 Romans-sur-Isère.
Date de la déclaration : 17 janvier 2021.
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